
Quels sont les outils RH pour suivre les évolutions
professionnelles ?

Réponse courte

Les outils RH pour suivre les évolutions professionnelles au Luxembourg comprennent principalement les entretiens

annuels d’évaluation, le bilan de compétences, le plan de développement des compétences, la gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences (GPEC), les tableaux de bord RH et les entretiens professionnels. Chacun de ces

outils permet d’identifier, d’analyser et d’accompagner les changements de fonctions, de compétences et de

responsabilités des salariés.

Ces dispositifs doivent être utilisés dans le respect du dialogue social, de la confidentialité des données et de l’égalité

de traitement entre les salariés. Leur mise en œuvre implique une information claire des collaborateurs, une

traçabilité rigoureuse des actions et l’implication des managers et représentants du personnel, conformément au

Code du travail luxembourgeois.

Définition

Les outils RH de suivi des évolutions professionnelles désignent l’ensemble des dispositifs, procédures et

instruments permettant d’identifier, d’analyser et d’accompagner les changements de fonctions, de compétences

et de responsabilités des salariés au sein de l’entreprise. Ils visent à assurer la cohérence entre les besoins de

l’organisation et les aspirations professionnelles des collaborateurs, tout en respectant les obligations légales en

matière de gestion des carrières et de développement des compétences.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les données RH dans un SIRH ?

Les données doivent être limitées au strict nécessaire (minimisation) et conservées pour une durée définie, généralement 5 ans après la
fin du contrat. La sécurité technique (chiffrement, contrôle d'accès, journalisation) doit être proportionnée au risque.

La délégation du personnel doit-elle être consultée ?

L'introduction d'un SIRH ou d'un outil de surveillance impose une consultation préalable de la délégation du personnel (L.414-3). L'article
L.261-1 du Code du travail prévoit une procédure spécifique pour les traitements de surveillance des salariés.

Le suivi informatisé des évolutions professionnelles est-il soumis au RGPD ?

Tout outil informatisé de suivi des évolutions professionnelles (SIRH, plateformes de talent management) traite des données à caractère
personnel au sens du RGPD (règlement UE 2016/679) et de la loi du 1er août 2018. L'employeur doit identifier la base légale du
traitement.

Quelle base légale invoquer pour un SIRH ?

L'employeur peut invoquer trois bases légales (art. 6 RGPD) : exécution du contrat, intérêt légitime ou consentement. La base doit être
documentée dans le registre des activités, en privilégiant l'intérêt légitime motivé pour la gestion RH classique.
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Quelles sanctions en cas de manquement RGPD ?

La CNPD sanctionne les manquements jusqu'à 20 millions € ou 4 % du chiffre d'affaires mondial. La CNPD a notamment sanctionné des
employeurs pour profilage non documenté ou conservation excessive de données RH.

Quels droits ont les salariés sur leurs données RH ?

Les salariés disposent des droits d'accès, de rectification, d'opposition et de portabilité (articles 15 à 22 RGPD). Une procédure
formalisée doit garantir une réponse dans le délai d'un mois prévu par le RGPD pour toute demande d'accès.

Une analyse d'impact RGPD est-elle obligatoire ?

L'analyse d'impact (AIPD) est obligatoire pour le profilage ou un traitement à grande échelle (art. 35 RGPD). Elle doit être réalisée avant
tout déploiement d'un outil de talent management ou de profilage de carrière incluant des décisions automatisées.

Conditions d’exercice

L’utilisation des outils de suivi des évolutions professionnelles s’inscrit dans le cadre du dialogue social et du respect

des droits individuels des salariés. L’employeur doit garantir la confidentialité des données recueillies et veiller à

l’absence de toute discrimination dans l’accès à la formation, à la mobilité interne ou à la promotion. Les dispositifs

doivent être accessibles à l’ensemble des salariés, sans distinction de statut, d’ancienneté ou de contrat,

conformément au principe d’égalité de traitement prévu par le Code du travail luxembourgeois. Toute démarche doit

être précédée d’une information claire auprès des salariés concernés.

Modalités pratiques

Les principaux outils RH utilisés au Luxembourg pour le suivi des évolutions professionnelles incluent :

Entretiens annuels d’évaluation : Obligatoires dans de nombreux secteurs, ils permettent d’évaluer les

performances, d’identifier les besoins en formation et d’élaborer des plans de développement individuel.

Bilan de compétences : Réalisé à l’initiative du salarié ou de l’employeur, il vise à analyser les aptitudes,

motivations et perspectives d’évolution. Il peut être financé dans le cadre du congé individuel de formation.

Plan de développement des compétences : Document formalisant les actions de formation et

d’accompagnement prévues pour chaque salarié, en lien avec les objectifs de l’entreprise.

Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) : Outil stratégique permettant d’anticiper

les évolutions des métiers et d’adapter les ressources humaines en conséquence.

Tableaux de bord RH : Instruments de suivi quantitatif et qualitatif des mobilités internes, promotions,

formations suivies et autres indicateurs liés à la gestion des carrières.

Entretiens professionnels : Distincts des entretiens d’évaluation, ils sont centrés sur les perspectives

d’évolution et les besoins en formation, et doivent être organisés au moins tous les deux ans pour chaque

salarié.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer systématiquement les outils de suivi des évolutions professionnelles dans la politique

RH de l’entreprise. La traçabilité des actions menées doit être assurée par une documentation rigoureuse et un

archivage sécurisé des entretiens et bilans réalisés. L’implication des managers de proximité est essentielle pour

garantir la pertinence des évaluations et la cohérence des parcours professionnels. Il convient également d’associer

les représentants du personnel à la définition des critères d’évolution et à l’élaboration des plans de développement,

conformément aux obligations de consultation prévues par le Code du travail. Enfin, la digitalisation des outils RH

peut faciliter le suivi individualisé et l’analyse des données, sous réserve du respect des règles relatives à la

protection des données personnelles.

Cadre juridique

Le suivi des évolutions professionnelles s’appuie principalement sur les articles L.312-1 et suivants du Code du

travail relatifs à la formation professionnelle continue, ainsi que sur les dispositions concernant l’entretien

professionnel (article L.121-6). Les obligations en matière de non-discrimination et d’égalité de traitement sont fixées

par les articles L.241-1 et suivants. La consultation des délégations du personnel sur les questions de formation et de

gestion des carrières est encadrée par l’article L.414-3. La protection des données issues des outils RH relève de la

loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel. Toute procédure doit être conforme à ces textes, sous peine de sanctions administratives ou judiciaires.

Veillez à formaliser chaque étape du suivi des évolutions professionnelles par des documents écrits et à informer systématiquement

les salariés de leurs droits, afin de sécuriser juridiquement les processus RH et d’éviter tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

